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Madame, Monsieur,

La Bourse Henri Rieben de la Fondation est mise au concours pour la 7e année
consécutive.

Dotée d’un montant net de 3’000 CHF par mois en sus du remboursement des
frais de voyage (domicile-Lausanne-domicile), la Bourse permet à des chercheurs
du monde entier de niveau doctoral avancé de séjourner à la Fondation pour une
durée de un à trois mois (en l’occurrence, entre le 1er septembre 2017 et le 16 juil-
let 2018).

Quelle que soit la discipline des chercheurs, leur thèse de doctorat portera sur
l’histoire ou les enjeux de la construction européenne, ou encore sur les relations
entre la Suisse et l’Europe.

Les Bourses allouées chaque année académique encouragent la consultation et
l’exploitation des archives conservées à la Fondation qui couvrent également la
première moitié du 20e siècle et concernent d’autres questions européennes. La
Fondation encourage également la consultation des archives privées de Jacques
Delors durant ses années de présidence de la Commission européenne (1985-95).
Ces archives nouvellement ouvertes à la recherche sont consultables notamment à
la Fondation grâce à un partenariat avec l’Institut Jacques Delors.

Les boursiers sélectionnés seront basés à la Ferme de Dorigny, siège de la
Fondation, sise sur le campus de l’Université de Lausanne.

La date limite pour le dépôt des candidatures est fixée au 5 mars 2017. Le
dossier devra être soumis par voie électronique au secrétariat de la Fondation
(secr@fjme.unil.ch). Les décisions seront notifiées aux candidats d’ici fin mai
2017.

* * *

Pour préparer votre candidature, nous vous prions de consulter le statut de la
Bourse (pièce jointe). Pour de plus amples renseignements, vous pouvez vous réfé-
rer au site internet de la Fondation: jean-monnet.ch

Lausanne, le 10 janvier 2017
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